
Interpellation du groupe des Verts 
Courses d’école sponsorisées 
 
Cette fin d’année scolaire rime avec courses d’écoles. Certains parents du CSVR ont 
reçu une circulaire de nouveau genre avec le logo d’une entreprise privée mis en 
avant de manière très voyante. La raison de ce traitement particulier ? Le soutien de 
cette entreprise aux coûts de la course d’école, réduisant ainsi fortement le prix pour 
les parents des petits écoliers. Renseignements pris, il s’agirait d’une démarche 
spontanée de l’entreprise en question qui a proposé cette « prestation » à tous les 
enseignants du CSVR avec, comme motivation, l’envie d’agir pour les enfants de 
notre commune. 
 
Si l’intention est louable, on peut se poser la question de la pertinence d’un tel 
sponsoring dans un cadre, l’école, normalement préservé de toute publicité. Nous 
apprécions que les entreprises de notre région s’engagent pour les générations 
futures, mais nous trouvons la mise en avant du sponsor disproportionnée. Une 
simple phrase de remerciement aurait, à notre avis, été beaucoup plus à propos. 
 
Nous aimerions poser quelques questions précises au Conseil communal : 
 

- Comment cette offre est-elle encadrée au sein du CSVR ? 
- Quelles sont les limites fixées à de tels sponsorings ? Est-ce que tout type de 

sponsor est accepté (industrie du tabac, etc.) ? 
- Quelle est l’ampleur (actuelle et future) de ce type de démarche ? 

 
Pour le groupe des Verts, 
Clarence Chollet 
 
Annexe :  

- Circulaire concernée 
 




